
y aura trois Ecclésiastiques au moins, lesquels les dits associés seront tenus loger, fotirnir
de vivres, ornemens, et généralement les entretenir de toutes choses nécessaires, tant pour
leur vie que fonction de leur ministère, pendant les dits quinze années, si mieux n'aiment les
dits associés, pour se décharger de la dite dépense, distribuer aux dits Ecclésiastiques d:es
terres défrichées, suffisantes pour leur entretien. Même sera envoyé en la dite Nouvelle
France plus grand nombre d'Ecclésiastiques, si métier est, et que la compagnie le juge
expédient, soit pour les dites habitations, soit pour les missions: le tout aux dépens des dits
associés durant le temps des dites quinze années;. et icelles expirées, 'remettra 'Sa Majesté
le surplus à la dévotion et eharité tant de ceux de la dite compagnie, que des François qui
seront sur les lieux, lesquels seront exhortés de subvenir abondamment, tant aux dits Eccl6-
siastiques, qu'à tous autres qui passeront en la Nouvelle France pour travailler au salut
des âmes.

IV. Et pour aucunement récompenser la dite compagnie, des grands frais et avances
qu'il lui conviendra faire pour parvenir à la dite peuplade, entretien et conservation d'icelle,
Sa Miajesté' donnera à perpétuité aux dits cent associés, leurs hoirs et ayans cause, en toute
propriété, justice et seigneurie, le fort et habitation -de Québec,' avec tout le dit pays dela
Nouvelle France, dite Canada, tout le long des côtes depuis la Floride, que les prédéâê
seurs rois de Sa Majesté ont fait habiter, en rangeant les côtes de la nier jusqu'aur cer&&Í
Arctique pour latitude, et de longitude' depuis l'Isle de Terre Neuve, 'tirant à l'ouest, jus
qu'au Grand Lac, dit la Mer Douce, et au delà, que dedans les terres et le long des riéi&es
qui.y passent, et se déchargcnt dans le fleuve appellé Saint-Laurent, autrement l
Grande Rivière de Canada,. et dans tous les autres fleuves qui les portent à la mer, terres;
mines, minières, pour jouir toutefois des dites mines conformément à l'ordonnance, ,,rs et
havres, fleuves, rivières, étangs, isles, islots et généralement toute l'étendue du dit pays au
long et au large et pai de là, tant et si avant qu'ils pourront étendre et'faire connître l
nom de Sa Majesté, ne se réservant Sa 'dite Majesté que le ressort de la foy et hommage
qui lui sera portée, et à ses successeurs rois, par les dits associés ou l'un d'eux, avec' une
couronne d'or du poids de huit marcs à chaque mutation de rois, et la provision .des ofici
*de la justice souveraine, qui lui seront nommés et' présentés par les dits associés lorsqu'il
sera jugé à propos d'y en établir: permettant aux dits associés faire fondre canons, boulets,
forger toutes sortes d'armes offensives et défensives, faire poudre à canon, bâtiiet fortiier
places, et faire généralement ès dits lieux toutes choses nécessaires, soit pour la sûrté du
dit pays, soit pour la conservation du commeree.

V. Pourront les dits 'associés améliorer et aménager les dites terres, ainsi qu'ils verront.
être à faire, et icelles distribuer à ceux qui habiteront le dit pays 'et autres en telle quantité
et ainsi qu'ils jugèront à propos ; leur donner et attribuer tels titres et honneursdroits,
pouvoirs et facultés qu'ils jugeront être bon, besoin et nécessaire, selon les uals cond
ditions et mérités des 'personnes, et 'généralement à telles charges, réserves ét cnaitibs
qu'ils verront bon être. Et rièàùnoiùs en cas d'érection de 'duchés, marquisats, e'oité et
baronnies, seront prises lettres de confirmation de Sa Majesté sur la présentation de aon
dit seigneur grand-riaitée, chëf 'ét surintendant général de la navigation e ofiiderce
de France.

VI. Et afin que les dits àssociés puissent jouir pleinement -et paisiblement de ce qui leur
sera donné et accordé, Sa 'Majesté révoquera tous dons faits des-dites erres artsou
portions d'icelles,


